
NOTE D’HYPOTHESES 
 

 

1) INTRODUCTION 

Cette note d’hypothèses concerne le calcul de la surélévation de la Capitainerie de Palavas Les Flots (34). 

Cette note d’hypothèses a pour but d’éclaircir et d’arrêter l’ensemble des charges dont il faut tenir compte 

pour tout le déroulement de la phase de calcul de la structure métallique. 

Les hypothèses de chargements et de calculs sont basées sur les Eurocodes. 

 

2) CHARGES PERMANENTES 
 

- Le poids propre des tous éléments de structure métallique est pris en compte par le logiciel Advance 
Design 2021 
 

- TOITURE 
- Toiture étanchée (bac = 7 ; isolation = 19 ; SBS = 5) = 31 daN/m² 
- Faux plafond (15) + réseaux divers (4) = 9 daN/m²  
- Total = 50 daN/m² 

 
- PLANCHER BUREAUX 
- COFRADAL200 béton compris = 240 daN/m² 
- Sol souple = 5 daN/m² 
- Ossature sous-face HPL (2) + sous-face HPL (13) = 15 daN/m² 
- Divers = 5 daN/m² 
- Total = 265 daN/m² 
 
- BARDAGE 
- Plateaux de bardage = 8 daN/m² 
- Isolant LDV 90mm = 3 daN/m² 
- Ossature secondaire = 5 daN/m² 
- Pare-pluie = 1 daN/m² 
- Peau extérieure HPL = 13 daN/m² 
- Divers = 5 daN/m² 
-Total = 35 daN/m² 
 
- MENUISERIES 
- Châssis coulissants = 47 daN/m² 
- Volets roulants = 3 daN/m² 
- Total = 50 daN/m² 
 
- TERRASSES 
- Ossature secondaire = 5 daN/m² 
- Lames bois classe 5 = 25 daN/m² 
- Garde-corps métal + Plexi = 40 daN/ml 
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- ESCALIER 
- Marches et platelage paliers bois classe 5 = 50 daN/m² 
- Garde-corps métal + Plexi = 40 daN/ml 
 
- BRISE-SOLEILS 
- lames acier ép 2mm = 20 daN/m² 
 

3) CHARGES D’EXPLOITATION (NF EN 1991-1-1 et NF EN 1991-1-1 NA) 
 

- Q1 : Catégorie H (toiture étanchée) = 80 daN/m² sur 10m² ; charge non concomitante avec la neige et le 
vent 

 

 
 
 

-  Q2 : Catégorie B (Bureaux) = normalement 250 daN/m² mais sur demande de la maîtrise d’ouvrage sera 
pris égal à 150 daN/m². 

Charge sur garde-corps escalier catégorie B = 60 daN/ml de main courante 
 

 

4) NEIGE (NF EN 1991-1-3 et NF EN 1991-1-3 NA) 
 

- Région B2 
- Altitude < 200m  
- Sk = 55 daN/m² 
- SAd = 135 daN/m² 

 
- Toiture avec accumulations en acrotère 
 
- Terrasses avec accumulations 
 
- Brise-soleil : Le guide RAGE « BRISE-SOLEIL METALLIQUES » d’Avril 2014 recommande une hypothèse 

conservatrice qui est de considérer pleine la surface occupée par les brise-soleils. Etant donné l’écart prévu entre 
les lames sur ce projet, il serait incohérent de considérer de la neige sur toute la surface de la structure. 

Nous considèrerons donc une neige accumulée (toiture à plusieurs niveaux) avec donc un µ2 = 2.8 sur une 
surface ramenée à 10% de la surface de la structure, soit 55 x 2.8 x 0.1 = 15.4 daN/m²  

 
- Escalier : Le guide RAGE « ESCALIERS METALLIQUES RAPPORTES » de Mars 2014 nous donnes des 

conditions de non prise en compte de la neige, qui ne fonctionnent pas sur ce projet. 
La neige sera donc prise en compte, sans accumulation et sans majoration sur cet escalier. 
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5) VENT (NF EN 1991-1-4 et NF EN 1991-1-4 NA) 
 

 
 
 - Région 3 
 - Rugosité 0 (catégorie de terrain) 
 - Qp(9.6m) = 119 daN/m² 
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 - Brise-soleil : Le guide RAGE « BRISE-SOLEIL METALLIQUES » d’Avril 2014 recommande :  
  Pression ascendante avec Cpnet = 2.0 
  Pression descendante avec Cpnet = 1.0 
 
 - Escalier : Le guide RAGE « ESCALIERS METALLIQUES RAPPORTES » de Mars 2014 recommande :  
  Pression ascendante et descendante avec Cpnet = 2.0 
 
 
 

 
 
 

6) SEISME (NF EN 1998-1 et NF EN 1998-1 NA) 
 

- Région 1 (Très faible) 
- NON REQUIS 
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7) CONDITIONS DE FLECHE 
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- Structure du bâtiment surélevé entre les niveaux +6.41 et +9.55 : 1/200 de la hauteur 
- Structure pilotis entre les niveaux 0.00 et +6.41 : 1/200 de la hauteur 

 


